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ZOOM SUR

Les mercredis 29 mars et 5 avril, près de 350 enfants inscrits aux centres de loisirs sont montés sur  
la scène de l’Espace culturel du parc pour leur traditionnel spectacle En avant les artistes ! Bravo à tous ! 
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Une décision 
proportionnée  
et nécessaire  
pour Drancy,  
bien que difficile.

Vous le savez, comme nous, notre ville subit de plein fouet la situation 
économique actuelle et notamment l’augmentation de l’inflation.  

Nous devons faire face, entre autres, à l’envolée des coûts de l’énergie, 
à la hausse du prix des denrées alimentaires mais aussi à celle des 

matériaux nécessaires aux divers travaux de construction ou de voirie.  

Au total, ce sont plus de 5 millions d’euros supplémentaires que nous devons 
supporter en 2023.  

Malheureusement, nous n’avons pas pu compter sur le soutien de l’État qui 
n’a ni instauré de bouclier tarifaire comme pour les particuliers, ni amplifié 
ses dispositifs d’aides en direction des communes. Au contraire, cette année, 
il a supprimé ces aides (-2,42 millions) pour des communes comme la nôtre.  

Cette perte de recettes, ajoutée à des dépenses qui subissent l’inflation, 
nous a conduits à davantage d’efforts de gestion. Mais malheureusement, 
cela ne sera pas suffisant en 2023. Et pour la première fois depuis 14 ans, 
nous sommes contraints d’augmenter les impôts communaux.  

Lors du dernier conseil municipal, nous avons adopté une augmentation de 
2,9 % du taux de la taxe foncière. Cette hausse d’impôts rapportera au total 
1,2 million d’euros à la Ville mais est très loin de couvrir les 5 millions d’euros 
d’augmentation des coûts et les 2,4 millions de pertes que nous subissons. 

Cette augmentation est raisonnable, 
inférieure à l’inflation mais nécessaire 
pour continuer à faire fonctionner nos 
services du quotidien et à investir 
dans l’avenir, comme pour le stade 
nautique, la rénovation des écoles, le 
futur espace culturel, ou encore l’îlot du marché… 

Contrairement aux villes de Bobigny, dont les élus communistes ont décidé 
d’augmenter la taxe foncière de 18,5 %, ou de Noisy-le-Sec qui l’ont augmentée 
de 7 %, nous avons choisi de ne pas vous faire supporter intégralement les 
effets de l’inflation que nous subissons.  

Depuis 2009, nous n’avions jamais augmenté les impôts communaux. Mieux, 
contre l’avis de notre opposition au conseil municipal, nous avions même 
baissé le taux d’imposition à deux reprises en 2019 puis en 2020. Parmi les 40 
villes de Seine-Saint-Denis, seules 7 autres villes ont fait de même au cours 
de ces dernières années.  

Cette décision désagréable, prise en conscience, nous permettra de continuer 
à offrir à toutes les générations de Drancéens, les services publics dont ils 
ont besoin.

Aude Lagarde, maire, conseillère départementale
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DES DÉCISIONS  
IMPACTANTES 
POUR 2023 
Lors du dernier conseil 
municipal, les élus ont 
voté un budget 2023  
responsable mais toutefois 
ambitieux pour Drancy qui 
continuera à investir pour 
l'avenir. Parmi les autres 
décisions importantes 
figure l'augmentation 
de la subvention pour 
l'installation d'un portail 
automatique afin de faciliter 
le stationnement.
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Les années se suivent et, malheureusement se res-
semblent. Comme l’an passé, les charges s’alourdissent, la 
flambée des prix des énergies, mais aussi celle de l’alimen-
taire, impactent durablement nos finances. La hausse des 
dépenses de fonctionnement (+ 10,6 %) étant plus rapide 
que celle des recettes (+ 6,4 %), il n’y a pas 36 solutions.
Comme pour tout budget, y compris celui que vous faites 
peut-être pour votre foyer, on commence par se serrer la 
ceinture, ce qui a déjà été fait l’an passé notamment avec 
toute une série de mesures d’économies d’énergie. Puis, on 
puise un peu dans son épargne, ce qui a déjà occasionné 
une baisse de 40 % de notre capacité d’autofinancement. 
Et quand cela ne suffit plus, il faut trouver de nouvelles ren-
trées d’argent.

Perte du filet de sécurité de l’État
Dans un premier temps, l’État avait octroyé une dotation 
dite "filet de sécurité" aux collectivités, afin de compenser la 
détérioration de leurs finances. Pour Drancy, il s’agissait de 
2,42 M€ en 2022. "Hélas pour 2023, l’État a décidé de forte-
ment resserrer les conditions d’attribution du filet de sécurité, 
afin de réaliser des économies sur le dos des collectivités 
locales, explique Anthony Mangin, premier adjoint, chargé 
des Finances. Avec les nouveaux critères, nous perdons ces 
2,42 M€ d’aides face à l’inflation, alors même que nous conti-
nuons à subir la hausse des coûts des fluides et énergies" 
[ndlr : gaz, électricité, eau].
C’est donc contrainte et forcée que la Ville a dû se résoudre 
à envisager une légère hausse des impôts locaux. Afin de 
combler la moitié de ce manque à gagner : "une hausse 
de 2,9 % de la taxe foncière et de la taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires doit permettre une recette de 
1,2 million d’euros", a-t-il été calculé par nos services. Et 
ce, après 14 années sans augmentation communale, et 
même de baisse – de 0,5 % en 2019 et de 0,5 % en 2020. À 
elle seule, la disparition du filet de sécurité  (2,42 millions) 
est deux fois supérieure à l’augmentation des taux adop-
tée (1,2 million). "Nous avons voulu que celle-ci soit la plus 
limitée possible. Tout le reste sera absorbé par nos efforts 
de gestion", indique Anthony Mangin.

Sous contrainte de l’inflation
Du côté des charges de fonctionnement et des coûts qui 
explosent, l’énergie se taille la part du lion. En effet, les 
dépenses d’énergie, en hausse de 3,2 M€, sont en augmen-
tation de 86 % par rapport au budget 2022, la commune 
n’ayant pas droit au "bouclier énergétique" dont bénéficient 
les particuliers. L’augmentation des coûts des matières 
premières se ressent également dans la confection des 
repas scolaires. Ce poste de dépenses augmente ainsi 
de 370 000 € (soit + 7,4 %). "À eux deux, ces seuls postes 
représentent 78 % de l’augmentation de nos dépenses de 
fonctionnement, souligne le premier adjoint. Rien que sur les 
augmentations du fait de l’inflation, à savoir celles de la res-
tauration scolaire, du papier, des fournitures de voirie et du 
contingent incendie principalement, ce sont plus de 5,46 M€ 
de dépenses en plus qui nous sont imposés". C’est pourquoi, 
le report d’excédent de fonctionnement de 2022 sur 2023 
est 40 % inférieur à celui de 2021 sur 2022, soit à 5 M€ 
contre 8,4 M€.

Pas de renoncement
Pour autant, il est important de souligner qu’il n’a jamais été 
évoqué la possibilité de supprimer la gratuité de la cantine, 
une mesure à laquelle la Ville est très attachée. Sachant que 
parallèlement, suite à la refonte de la grille des quotients 
familiaux, 70 % des familles qui avaient droit à des réduc-
tions pour toutes les activités périscolaires, ont désormais 
droit à des réductions plus importantes. "Nous ne réduisons 
pas les moyens du service public d’un centime, souligne le 
maire, Aude Lagarde, Et même nous les améliorons dans 

Conseil municipal
Un budget responsable Un budget responsable 

face à la criseface à la crise
Le 5 avril, le conseil municipal a adopté le budget communal 2023. La crise et l’inflation s’installant 
durablement, et afin d’en contrer les lourds effets, la municipalité a été contrainte de décider d’une 
mesure de hausse de la taxe foncière pour la première fois depuis 14 ans. Associée à une gestion 
vertueuse et rigoureuse, elle permettra à Drancy de poursuivre sa politique sociale et solidaire, mais 
aussi d’investissement soutenu. Deux marqueurs qui font son ADN.

• Fonctionnement : 127, 4 M€
• Investissement : 90, 3 M€

Budget équilibré à  
217,7 millions d’euros
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certains secteurs en devenant une ville plus attractive pour 
les agents, comme c’est le cas à la police municipale..." De 
même, la municipalité ne renoncera évidemment pas à son 
budget d’investissement. D’un montant total de 90 M€, il 
comprend 47 M€ de dépenses d’équipements nouveaux. 
Un montant ambitieux, quasiment identique à celui de 
2022 (48 M€), en partie financé par un emprunt nouveau 
de 10 millions d’euros. Mais la dette de la ville restera stable 
puisque nous remboursons le même montant qu'avant.

  Économie-emploi

  Culture

  Enfance-jeunesse

  Santé-social

  Éducation

  Habitat-urbanisme

  Communication

  Sécurité et salubrité 
publiques

  Sport

  Environnement

  Contribution à Paris 
Terres d'Envol

  Administration 
générale

• Les villes dans lesquelles les taux ont baissé 

Drancy,  Villepinte, Clichy-sous-Bois, Montfermeil, 
Sevran, Epinay-sur-Seine, Romainville.

• Les 5 villes qui ont le plus augmenté les impôts

Bagnolet (+ 49,06 %), Saint-Ouen-sur-Seine 
(+ 44,99 %), Pantin (+ 28,24 %), Montreuil-sous-Bois 
(+ 26,38 %) et Saint-Denis (+ 18,15 %).

Sur cette période, Drancy est passée de la 15e place 
des villes du département dont les impôts sont les 
plus chers à la 23e place, témoignant des efforts de 
gestion de la Ville.

L'évolution des impôts 
fonciers en  

Seine-Saint-Denis  
de 2009 à 2022 
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En 14 ans, nous avons investi 373,9 M€ dans les équipements publics. Les ventes immobilières ont permis 
de financer 65 millions d’euros de ces dépenses, tout en créant des logements modernes et en supprimant 
des verrues urbaines. Près de 47 % ont été financés par nos économies de gestion de fonctionnement 
et par des subventions que nous allons chercher auprès de l'État et des autres collectivités et par nos 
économies de gestion en fonctionnement. Les emprunts n’en n’ont financé que 36 %.

De l'ambition pour Drancy, de la rigueur pour sa gestion

Budget primitif 2023  
par destination (en %)

Dépenses 
d'équipement

Ventes 
immobilières

Emprunt  
annuel

18,5

8
1,8

5,5
5,8

2,3

19,7
3,9 4,4

6,7

8,8

14,7
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Nouvelles recettes

2,93

1,17

Évolution des bases fiscales  
décidées par l'État

Évolution du taux 
décidé par la ville

Dépenses liées  
à l'inflation

Salaires des agents 
municipaux

Fonds de compensation

Participation de la ville à la brigade  
des sapeurs-pompiers de Paris

Dépenses supplémentaires

La hausse modérée de la taxe foncière 
 sera bien inférieure à l’inflation  

des coûts auxquels la Ville doit faire face

En millions 
d'euros

Travaux et éducation prioritaires...
Premier poste, les travaux de voirie et de stationnement 
au sens large, avec la création de 1 000 nouvelles places 
gratuites d’ici fin 2025. Un effort sans précédent qui est le 
fruit de la concertation menée à l’automne dernier. Le poste 
des dépenses d’éducation, toujours prioritaires, vient juste 
ensuite. La Ville poursuivra son programme de réhabilitation 
et extension des écoles, voire de construction d’un nouvel 
équipement, sachant qu’un rythme bisannuel est nécessaire 
compte tenu de la croissance démographique drancéenne. 
Cette année, ce sera le tour des groupes scolaires Joliot-
Curie et Pablo Picasso ainsi que Cachin-Jorissen, avec en 
sus une extension pour la maternelle Jorissen. De plus, les 
installations de brumisateurs dans les cours de récréation 
continueront.

... et des équipements
Les créations de pistes cyclables se poursuivent également, 
3,6 km sont prévus en 2023 : rue des Bois de Groslay, mais 
aussi sur les avenues Barbusse et Marceau à condition qu’un 

accord intervienne enfin avec le département. Enfin, parmi les 
équipements emblématiques, notons : d’abord, la mise en syn-
thétique du terrain de football du stade Charles Sage (1 M€), 
dont le principal intérêt réside dans une utilisation plus inten-
sive afin de ne plus priver de ce sport près de 400 enfants qui 
ne peuvent trouver de place dans les clubs. Ensuite, la création 
d’un espace sportif de proximité de 1 000 m2 dans le quartier de 
la Mare, une autre face au collège Arhetta Franklin, les travaux 
de fibre optique et de vidéoprotection, l’aménagement des 
nouveaux locaux de la police municipale. Ou encore, le rempla-
cement de l’appareil d’échographie du CMS Henri Wallon et la 
création d’un studio d’enregistrement...
Avec une dette de 147 millions d’euros, et une capacité de 
désendettement de 12 ans, Drancy garde une situation par-
faitement saine. Et ce d’autant plus que près d’un tiers de 
cette dette (47 M€) est constitué d’un patrimoine que la Ville 
pourrait vendre. Il s’agit en effet de biens immobiliers loca-
tifs et commerciaux, dont une partie a d’ailleurs vocation à 
être transférée, dans quelques années, dans les comptes de 
Drancy Demain, la SEM immobilière actuellement en créa-
tion et dont la Ville sera propriétaire à 83 %.

3,63

1,66

1,20

0,17
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Et aussi...Et aussi...
Accueil périscolaire
Afin de faciliter votre quotidien, le règlement intérieur des 
accueils périscolaires (loisirs, garderies, études surveil-
lées) évolue. Les parents pourront désormais venir cher-
cher leurs enfants entre 17 h et 18h30, soit une demi-heure 
plus tôt qu’initialement. Cela facilitera leur organisation 
mais permettra aussi d’éviter les regroupements devant les 
structures à 17h30.

Carte scolaire
Dulcie September devrait perdre 50 élèves en élémentaire, 
tandis que Simone de Beauvoir en gagne à peu près 40... 
C’est un exemple parmi tant d’autres, car chaque année, en 
fonction de la carte scolaire, des écoles ont un effectif supé-
rieur à leur capacité, tandis d’autres pourraient accueillir 
davantage d’élèves. Afin de garantir un parfait équilibre, la 
sectorisation des écoles maternelles et élémentaires de la 
ville est ajustée pour chaque année scolaire.

Écoles
Les écoles, collèges et lycées de la ville qui mènent un pro-
jet éducatif pour leurs élèves, bénéficient de subventions 
municipales pour l’année scolaire en cours, même si l’éta-
blissement n’est pas de la compétence de la commune (col-
lèges, lycées). Ce sont 60 PAE (Projets d’Action Éducatives) 
qui ont bénéficié d’enveloppe leur permettant de boucler 
leur budget et de mener à bien leur projet (voyage au bord 
de mer, visite de château, création de ludothèque, rallye lec-
ture etc.). Au total 50 610 euros ont été engagés par la Ville. 

Subventions aux associations
998 010 euros ont été votés et destinés aux budgets de 
fonctionnement des associations drancéennes. Cette sub-
vention tant attendue permettra à ces dernières de conti-
nuer à mener leurs nombreuses actions essentielles au 
bien-vivre ensemble dans notre Ville. 
Dans le même temps, 116 000 euros de subventions ont été 
attribués à 23 associations œuvrant dans les domaines de 

l’insertion et du développement économique ; de l’éduca-
tion et de la formation ; du développement de la pratique 
sportive, ainsi que de l’accès aux droits et aux services 
publics. 

Soutien au marché
Le marché aux comestibles est la locomotive du développe-
ment économique local et ses nombreuses animations sont 
appréciées des Drancéens. Le marché aux comestibles est 
la locomotive du développement économique local et ses 
nombreuses animations sont appréciées des Drancéens. 
Comme chaque année, la Ville soutient financièrement le 
syndicat des commerçants du marché pour lui permettre 
d'engager des actions au bénéfice du pouvoir d'achat des 
Drancéens. 

Tarifs des Centres Municipaux de Santé : 
Les actes non remboursés par la sécurité sociale n’ont plus 
été réévalués depuis 2019. Cette année, les consultations 
de diététique et de psychologie passent de 9,60 € à 10 €, 
celles de pédicurie de 17 à 19 €. Des consultations d’ostéo-
pathie seront très prochainement proposées au sein des 
CMS, au tarif de 48 €. Malgré cette augmentation, nos tarifs 
demeurent parmi les plus bas du département. 

Constructions futures
Pour mener à bien le plan de reconstitution d’offre de loge-
ment social à taille humaine suite à la démolition de la cité 
Gaston Roulaud, la Ville a voté l’acquisition amiable d’une 
parcelle au 31 de la rue Lalouette. Celle-ci est nécessaire à 
la réalisation d’un ensemble immobilier. Pour mener à bien 
le plan de reconstitution de l'offre de logement social à taille 
humaine suite à la démolition de la cité Gaston Roulaud, 
la Ville a fait l'acquisition amiable d'une parcelle située 
au 31, rue Philippe Lalouette. Celle-ci est nécessaire à la 
réalisation d'un ensemble immobilier qui comportera des 
logements sociaux ainsi que de nouveaux vestiaires pour le 
stade Paul André. 

Pour aider les Drancéens à stationner leurs véhicules 
au sein de leur parcelle en libérant des places de sta-
tionnement dans les rues pavillonnaires, la municipalité 
a créé une subvention pour soutenir la motorisation des 
portails ou des portes de garages installées au ras du 
trottoir. 
La subvention susceptible d’être accordée pour la pose 
d’un portail électrique a été augmentée significative-
ment lors du dernier conseil municipal. Initialement pla-
fonnée entre 400 et 600 €, elle est désormais portée à la 
somme unique de 800 € et sans distinction entre zone 
bleue / hors zone bleue. 
Cette extension du dispositif vient répondre aux solli-
citations formulées par les Drancéens lors des ren-
dez-vous de quartiers consacrés au stationnement à 
l’automne dernier. 
À noter : cette subvention est accordée sur présentation 
de la facture des travaux.
Contact : developpementdurable@drancy.fr

800 € pour motoriser 
son portail
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Le SDRIF-E réglemente l’intégralité de l’aménagement et de 
l’urbanisme dans la région. Il doit notamment préciser les 
moyens à mettre en œuvre pour coordonner l’offre de dépla-
cements mais aussi corriger les inégalités économiques, 
sociales et spatiales en Île-de-France, à horizon 2040.
Sa dernière révision datait de 2013. À cette époque, le 
conseil régional était sous majorité socialo-communiste et 
était dirigé par Jean-Paul Huchon. Drancy n’avait alors pas 
pu compter sur le soutien des élus de la gauche locale ou 
départementale pour obtenir l’inscription de son métro au 
schéma directeur.
Ce document stratégique étant en quelque sorte l’alpha et 
l’oméga des projets les plus importants à l’échelle régio-
nale, tout projet n’y étant pas inscrit était systématiquement 
refusé. C’est pour cette raison que notre Ville a systémati-
quement été exclue de tous les scenarii de prolongement 
de ligne.
Pour la première fois, le prolongement de la ligne 7 du 
métro y a été inscrite. Ce projet, en plus d’être plébiscité 
par de très nombreux Drancéens, fait l’objet d’un véritable 
combat pour la majorité municipale, mené pendant près de 
vingt ans par le député-maire Jean-Christophe Lagarde. 
Il est aujourd’hui poursuivi par le maire de Drancy, 
Aude Lagarde.
"Avec plus de 70 000 habitants, Drancy est la dix-hui-
tième commune d’Île-de-France et la cinquième ville de 

Seine-Saint-Denis, mais elle est la seule de cette taille située 
en petite couronne à ne disposer d’aucun moyen de trans-
port en commun "lourd" en son centre, malgré l’engagement 
de la majorité municipale depuis de nombreuses années" a 
indiqué Aude Lagarde lors du dernier conseil municipal.
Si rien n’est encore joué, cette fois la lumière semble être au 
bout du tunnel. Inscrit dans l’avant-projet, le prolongement 
de la ligne 7 du métro est désormais officiellement débattu 
à l’échelle régionale et soumis à l’avis des différentes collec-
tivités (lire ci-contre).
La municipalité est entièrement mobilisée pour faire valoir 
le dossier de la ville. Ainsi, lors du dernier conseil munici-
pal, la majorité a saisi solennellement la présidente de la 
région Île-de-France afin d’obtenir le passage du métro 
dans le centre-ville. Au-delà d’améliorer le quotidien des 
Drancéens, l’enjeu environnemental est immense. En effet, 
"82% des actifs drancéens exercent leur activité profession-
nelle hors du territoire communal et sont contraints, faute 
d’un accès direct à ces modes de transports, d’utiliser quo-
tidiennement un véhicule individuel pour se rendre sur leur 
lieu de travail ou à la gare".
Ce prolongement jusqu’à Drancy coche de nombreuses 
cases en sa faveur. Jamais les chances n’ont été autant de 
notre côté : "Je ne lâcherai rien, les Drancéens méritent des 
infrastructures dignes d’une ville de 72 000 habitants !", a 
affirmé Aude Lagarde.

ENFIN UN PREMIER PAS 
POUR NOTRE MÉTRO ! 

DRANCY 360

MOBILITÉ

Après des années de combat, pour la première fois de notre histoire, le métro à Drancy est inscrit 
dans l’avant-projet de Schéma Directeur de la région Île-de-France. Un préalable indispensable 
sans quoi rien ne serait possible. Le combat avance et la mobilisation continue pour qu’il soit inscrit 
dans le Schéma Régional définitif et qu’il trouve ses financements. 

La Courneuve - 8 mai 1945

Arrière-gare existante

Gare du Bourget

A86

A
86

PARIS  
CAMPAGNE

AVENIR
PARISIEN

LE PETIT 
DRANCY

DRANCY
CENTRE

LA MARE

Mairie de Drancy

Nouvel atelier
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LES ÉTAPES À VENIR
Avril 2023 : remise aux collectivités d’un avant-projet 
de SDRIF-E pour avis

Été 2023 : première version du projet soumise au 
vote des élus régionaux puis, jusqu’à l’automne 2023, 
nouvelle concertation auprès des collectivités

Début 2024 : lancement de l’enquête publique

Été 2024 : deuxième version du projet soumise au 
vote des élus régionaux pour adoption définitive

L’ATELIER DE MAINTENANCE
Il sera implanté sur 10 000 m2 dans le périmètre com-
pris entre l’avenue Paul Vaillant Couturier, l’A86 et 
les pavillons bordant la rue Louis Risch, côté impair. 
Actuellement occupé par des usines, ce lieu a l’avan-
tage d’être situé juste au-dessus de l’arrière-gare 
existant déjà, au nord de la place du 8 mai 1945 de  
La Courneuve. C’est l’arrivée prochaine de trains de 
nouvelle génération sur la ligne 7 qui impose la création 
de ce site. Les 8 voies de maintenance seront en sous-
sol pour limiter les nuisances et l’emprise en surface 
sera en grande partie végétalisée. On notera quand 
même que les Drancéens du quartier de l’Avenir sont 
les principaux concernés puisque, côté La Courneuve, 
il n’y a aucune habitation dans les environs. Autant que 
les Drancéens puissent en profiter pleinement.

POURQUOI LA LIGNE 7 ?
Le terminus de la ligne 7 est actuellement à La 
Courneuve, place du 8 mai 1945. La voie se poursuit 
néanmoins jusqu’à l’arrière-gare, située quelques cen-
taines de mètres plus au Nord. Or, à l’horizon 2031, un 
nouvel atelier de maintenance verra le jour entre Drancy 
et La Courneuve, au sud de l’A86 (lire ci-contre). Pour 
arriver jusqu’ici, il va falloir prolonger le tunnel encore 
plus au Nord. Jean-Christophe Lagarde, le député de 
l’époque avait alors alerté toutes les autorités en deman-
dant "Pourquoi se priver du Grand Paris Express?". Dès 
lors, pourquoi se priver d’un prolongement de la ligne 
voyageurs elle-même, jusqu’au pôle-gare du Bourget, 
situé à quelques centaines de mètres et qui réunira sous 
peu le RER B, le tramway T11 ainsi que les lignes 16 et 17 
du Grand Paris Express ?

Cette demande, depuis longtemps exigée par la Ville, a 
été formulée par de nombreux citoyens lors de la concer-
tation sur la création de l’atelier, mais aussi par le dépar-
tement de Seine-Saint-Denis qui y voit "un élément de 
renforcement de l’attractivité du territoire et du maillage 
intermodal d’intérêt métropolitain". Le raccordement au 
Pôle Gare rendrait ensuite techniquement possible et 
finançable le prolongement de la ligne 7 jusqu’au centre-
ville de Drancy.

En effet, au niveau du pôle-gare, la station serait amé-
nagée en sous-sol. Il ne resterait donc plus qu’à percer 
sous les voies de chemin de fer et l’avenue Marceau 
pour créer un nouveau terminus au centre de Drancy, 
probablement devant la cité Paul Vaillant Couturier.
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Samedi 1er avril, inauguration de la fresque retraçant 
l’histoire de la cité Gaston Roulaud et la vie de ses 
habitants, de sa construction en 1957 à 2023, qui 
marquera le début des démolitions. Pour découvrir  
la fresque, rendez-vous devant le bâtiment D,  
face aux 107/109 rue Roger Salengro ou sur internet  
Drancy.fr/ExpoGastonRoulaud.

Mardi 28 mars, le maire a signé les 
statuts de la création de la SEM 
Drancy demain, aux côtés de Bruno 
Beschizza, président de l’EPT 
Paris Terres d’Envol, et de Samuel 
Blondel, directeur du logement 
social pour la Caisse d’Épargne. 
Une décision qui sécurise 
durablement l’OPH. Explications  
en vidéo sur Drancy.fr/SEM. 

Mercredi 29 mars, Aude Lagarde a 
remis les fonds récoltés lors du 
concert de la Musique des Troupes 
de Marine, en décembre dernier, 
au général 2s, Robert Hérubel, 
délégué général de l’Association 
de développement des œuvres 
d’entraide dans l’armée (ADO). Les 
dons contribueront à soutenir les 
blessés de l’armée de terre, leurs 
familles ainsi que celles des soldats 
morts en service. 

Samedi 26 mars, le champion d’Europe drancéen, 
Milan Prat, alias Natsuko, a décroché la ceinture 
WBA Intercontinental super-welters par K.-O face 
à l‘équatorien, Abdel Mina, à Hambourg.  Pour son 
prochain combat, il devrait affronter l’Allemand Abass 
Baraou, son challenger officiel pour le titre européen.

  + DE PHOTOS SUR DRANCY.FR/ZOOM

SPORT

RENOVATION URBAINE 

JEUNESSE

SOLIDARITE

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

LOGEMENT

RETOUR EN IMAGES

Samedi 25 mars, Aude Lagarde posait 
la première pierre d’une résidence 
de 14 logements sociaux, avenue 
des Martyrs de Châteaubriant, 
dans le quartier Village Parisien. 
Cette construction s’inscrit dans le 
cadre de la rénovation urbaine de 
la cité Gaston Roulaud, qui prévoit 
la reconstruction des logements 
sociaux démolis dans des bâtiments 
à taille humaine implantés dans les 
différents quartiers de la ville.

Samedi 1er avril, le service Jeunesse 
organisait un forum des séjours 
d’été. L’occasion pour les familles 
de découvrir les 29 rendez-vous 
proposés en France et en Europe 
aux 4-17 ans. Les préinscriptions 
se poursuivent jusqu’au 23 avril sur 
Drancy.fr/SejoursEte.

La semaine de l’entrepreneuriat de Paris Terres d’Envol s’est conclue par 
un Boxing Pitch, mardi 28 mars, à l’Espace culturel du parc. Sur un ring, 
16 porteurs de projets ont défendu leur idée ou leur réalisation. Le prix Coup 
de cœur a été décerné à Fariza Souilah. La Ville de Drancy a offert à son 
association Zafiravestiairesolidaire la possibilité de s’installer gratuitement 
une semaine à la boutique L’Éphémère. 
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À l’heure où le rôle d’ascenseur social joué par l’école est 
parfois remis en doute, il est satisfaisant de constater que 
là où les moyens sont mis, les efforts sont payants. 4 des 6 
collèges publics de la ville sont classés en REP et 2 se dis-
tinguent particulièrement, selon les critères de l’Éducation 
nationale. En effet, d’après un indice statistique de posi-
tion sociale (IPS), le ministère estime un taux de réussite 
attendu, qu’il compare ensuite au taux réel constaté sur le 
terrain.
C’est ainsi qu’Aretha Franklin et Pierre Sémard, dotés d’un 
IPS de 78, pour une moyenne nationale de 103, explosent 
les chiffres. Avec des taux de réussite au DNB 2022, de 
89 % pour le premier et de 88 % pour le second, ils font 
non seulement mieux que la moyenne (87,5%), mais aussi 
mieux qu’attendu par le ministère. On prévoyait 83 % de 
réussite aux élèves d’Aretha Franklin et 80 % à ceux de 
Pierre Sémard. Cette manière d’évaluer "la valeur ajoutée" 
d’un établissement scolaire, existe depuis 30 ans pour les 
lycées, mais elle est nouvelle pour les collèges. 
Son objectif est double : plus de transparence pour les 
élèves et leurs parents, mais aussi davantage d’éléments 
de réflexion pour les enseignants et chefs d’établissement. 
En effet, les collèges eux-mêmes ont besoin de s’auto- 
évaluer. Même si, intuitivement, ils mettent en avant la 
bonne cohésion de l’équipe enseignante, l’investissement 
des jeunes lors du travail de soutien qui leur est demandé 
ou encore la qualité de leurs locaux.

Petits-groupes et soutien scolaire
"De manière générale, les résultats des collèges drancéens 
sont bons, meilleurs que dans les autres villes du dépar-
tement et en progrès permanents, assure Denis Le Meur, 
secrétaire général de la fédération des conseils de parents 
d’élèves (FCPE) du 93. Qu’ils soient meilleurs qu’attendus, 
c’est une très bonne nouvelle. Les chefs d’établissement y 
sont pour beaucoup, car ils ont dû pallier les carences de 
l’Éducation nationale avec les moyens du bord, pour rattra-
per les lacunes dues aux confinements, et mener un combat 
contre l’absentéisme".
Les cours d’accompagnement en petits groupes en français 
et en maths expliquent la réussite. De même que le soutien 
scolaire et le dispositif Devoirs faits. "Ils sont pourtant fon-
dés sur le volontariat et ce ne sont pas forcément les plus en 
difficultés qui y adhèrent", relativise la FCPE. Mais il y a aussi 
des classes moins chargées (24 maxi) et de plus en plus de 
cours en demi-groupe. Le principal d’Aretha Franklin, Karim 
Benhadria, met l’accent sur "les projets de qualité portés par 
les professeurs, un climat scolaire agréable et sans violence, 
dans des locaux de qualité construits en 2019, dans lesquels 
les jeunes se sentent bien." Une atmosphère de travail apai-
sée, c’est aussi la clé de la réussite. La preuve : 60 % des 
élèves ont obtenu une mention, et pour un tiers d’entre eux, 
une mention très bien. À Pierre Sémard, un élève de 3e vient 
lui d’être admis en seconde dans le prestigieux lycée pari-
sien Henri-IV.

Un récent article du quotidien Le Monde a attiré notre attention. Il soulignait le fait que deux collèges 
drancéens, Pierre Sémard et Aretha Franklin, classés en réseau d’éducation prioritaire (REP) 
obtenaient de très bons résultats au diplôme national du brevet (DNB). Des résultats meilleurs 
qu’attendus. Explications.

Éducation

DANS LES COLLÈGES  
DE DRANCY, ON RÉUSSIT 

DRANCY 360
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3 QUESTIONS À  
NATALIA SADOWSKA

Nationalité polonaise
Grand maître 
international
2e au Championnat du 
monde féminin en 2015, 
1re en 2016 et 2018
Championne d’Europe 
féminine en 2022

Qu’appréciez-vous dans le jeu de dames ?
J’aime sa dynamique et sa créativité. Mais aussi le fait 
qu’on puisse, sur un simple damier, mettre en avant son 
caractère et sa personnalité. C’est un jeu très complexe 
qui me fait sans cesse découvrir de nouvelles choses et 
ne me lasse jamais.
Une femme pense-t-elle le jeu de dames 
et sa stratégie de la même façon qu’un 
homme ?
Pour être honnête, je ne vois aucune différence entre la 
façon de jouer des hommes et des femmes. Nous nous 
retrouvons souvent dans les mêmes compétitions au 
fil des ans. Et dans de nombreuses parties, ce sont les 
femmes qui sortent victorieuses.
Quelles sont vos ambitions pour l’Open 
de Drancy ?
Mon objectif est le même que lors de toutes les compé-
titions auxquelles je participe : jouer au mieux de mes 
capacités et me donner à 100 %. Si j’y parviens, alors je 
n’ai rien à craindre. 

LES HORAIRES
1re ronde : samedi 29 avril à 16h
2e ronde : dimanche 30 avril à 10h
3e ronde : lundi 1er mai à 10h
4e ronde : mardi 2 mai à 10h
5e ronde : mercredi 3 mai à 9h30
6e ronde : mercredi 3 mai à 15h30
7e ronde : jeudi 4 mai à 10h
8e ronde : vendredi 5 mai à 9h30
9e ronde : samedi 6 mai à 10h
Le principe des deux Opens est celui du système suisse. 
Seule la 1re ronde est dirigée : les plus forts rencontrent 
les plus faibles. Lors des 8 suivantes, chaque joueur se 
voit opposé à un adversaire totalisant le même nombre 
de points que lui.

22 NATIONS PRÉSENTES
• Algérie
• Allemagne
• Burkina Faso 
• Côte d’Ivoire 
• Cameroun 
• Chine 
• Congo 
Brazzaville 

• Éthiopie

• France
• Gabon
• Guinée 
• Mali 
• Mauritanie 
• Moldavie
• Ouganda 
• Pays-Bas 
• Pologne 

• République 
démocratique  
du Congo

• Sénégal
• Tunisie
• Ukraine 
• USA

Suivre l’événement
Si vous êtes amateur des silences feutrés, le plus simple 
pour assister aux différentes rencontres est de se rendre 
sur place (sans talons hauts ni chaussures qui grincent) et 
d’observer les parties par-dessus l’épaule des damistes.
Toujours en vous rendant au château, vous aurez également 
l’opportunité de visualiser, grâce à 8 damiers électroniques, 
quelques rencontres en direct sur des écrans au rez-de-
chaussée. L’avantage est qu’ici vous pourrez bénéficier des 
commentaires d’un expert de ce jeu, Jean-Pierre Dubois, 
champion de France 1982 et auteur de nombreux ouvrages 
spécialisés.
Le Drancy damier club sera aussi présent devant le château 
pour vous initier au jeu, ou vous permettre de vous adonner 
à quelques parties entre amis ou en famille. Un food-truck 
vous proposera également des crêpes et des frites.

Le 1er championnat du monde amateur et la Coupe du monde de jeu de dames se dérouleront au 
château de Ladoucette du 29 avril au 6 mai. L’élite mondiale sera au rendez-vous du Drancy damier 
club et de la Ville. 

ÉVÉNEMENT

UN CHAMPIONNAT  
DU MONDE À DRANCY

DRANCY 360
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Le ministre délégué à la Ville et au logement, Olivier Klein, était, le 6 avril, en visite 
dans les locaux d’Agir Ensemble, association fondée par Idriss Niang en 2009. 
Une forme de consécration pour ses 14 années d'un travail partenarial avec la 
Municipalité auprès d’un public en situation de fragilité sociale ou professionnelle, 
avec pour devise "Discipline, Travail, Réussite". Il nous explique.

Politique de la ville

AGIR ENSEMBLE, 
AVEC LE MINISTRE OLIVIER KLEIN

Qu’est-ce que le ministre est venu voir en particulier 
dans votre association ?
Idriss Niang. Rien en particulier, plutôt notre quotidien 
d’association d’insertion et d’organisme de formation. 
J’avais rencontré Olivier Klein en 2018 comme maire de 
Clichy-sous-Bois car Agir Ensemble recrutait pour la SNCF 
des conducteurs de tram T4 (Bondy-Clichy-Montfermeil). 
Il nous avait identifiés comme des porteurs de disposi-
tifs innovants en Seine-Saint-Denis. Une fois ministre, il a 
souhaité me rencontrer. Je lui avais dit que j’apprécierais 
davantage une visite sur le terrain. C’est grâce à une impro-
bable rencontre au marché, il y a quelques jours, que ce 
rendez-vous a été programmé.

Quelle formation avait lieu le 6 avril ?
Il y en avait deux, emblématiques : une cinquantaine de 
bénéficiaires du RSA qui préparent le permis de conduire 
avec notre école, dans le cadre du dispositif que j’ai créé 
"100 permis pour les sans permis", qui permet chaque 
année à 500 personnes d’obtenir ce sésame à l’autonomie. 
Et le groupe qui prépare le titre professionnel de conseiller 
en insertion professionnelle (CIP). Ce sont les futurs agents 
de Pôle Emploi et des missions locales ! Le ministre s’est dit 
impressionné.

Quel bilan tirez-vous de vos 14 années auprès des pu-
blics en difficultés ?
Agir Ensemble n’était au début qu’un devoir sur l’engagement 
citoyen pour ma licence de Sciences de l’éducation. Nous 
en avons franchies des étapes : accompagnement scolaire 
(60 enfants par an), formation du BAFA (400 par an), puis le 
permis de conduire pour les femmes qui élèvent seules leurs 
enfants, enfin, les formations professionnalisantes. Certains 
gamins, qui ont reçu de l’aide aux devoirs sont aujourd’hui 
mes alternants de master 1, qui m’aident énormément ! 
L’équipe compte maintenant 30 intervenants, le vice-pré-
sident, 3 chefs de projets et une centaine de bénévoles. Nous 
accompagnons plus de 2000 personnes par an.

De quel dispositif êtes-vous le plus fier ?
Des titres pro, car ils conduisent à l’emploi, avec une équiva-
lence de Bac+2 à Bac+5. En plus du CIP, nous formons des 
assistants RH, des agents de sûreté et d’accueil pour l’aéro-
port, des agents d’accueil administratif, et nous dispensons 
l’enseignement pour la capacité de transport de marchan-
dises. Nous prévoyons 800 diplômés à la fin de 2023. Et puis, 
nous sommes devenus centre d’examen agréé. Il y a aussi 
nos formations aux soft skills, dans le cadre des parcours 
de remobilisation pour les jeunes – diplômés ou non – qui 
n’ont pas toujours les codes, maîtrisent mal les savoir-être. 
L’occasion de croiser de beaux profils, c’est très motivant...

En présence du maire, Aude Lagarde, le ministre chargé  
de la Ville, Olivier Klein, a visité les locaux de l’association  
Agir ensemble, présidée par Idriss Niang

DRANCY 360
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La mairie a procédé à la pose de réglettes lumineuses 
le long de la passerelle qui relie le quartier des Oiseaux 
à l’Économie afin de sécuriser le passage des piétons 
au-dessus de la voie ferrée. 

Une nouvelle boutique de prêt-à-
porter féminin KOKO’SHE a ouvert 
95 avenue Henri Barbusse, dans 
les locaux précédemment occupés 
par Jules Enfant. Les Drancéennes 
y trouveront des vêtements de 
qualité pour renouveler leur garde-
robe version coquette, chic ou 
cocooning.

Les travaux 
du parking 
souterrain  
du futur stade 
nautique 
permettent 
désormais 
de deviner 
la future 
esplanade qui 
accueillera 
un espace de 
loisirs. 

TRAVAUX

SÉCURITÉ

COMMERCE

RETOUR EN IMAGES
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Après avoir été oublié durant 3 ans 
et grâce aux demandes répétées 
du maire Aude Lagarde, le collège 
Anatole France a été inscrit au "Plan 
Canopée" du conseil départemental 
de Seine-Saint-Denis. Ce plan a pour 
objectif de mettre l’arbre au cœur du 
territoire urbain et a été voté pour la 
période 2020-2030.
Le parvis du collège Anatole France 
est la propriété du département et 
ce sont 620 jeunes Drancéens qui 
en foulent le pavé chaque jour. Il 
s’étend sur 110 mètres de long et est 
fortement carencé en végétation. 
L’objectif des travaux est de déminé-
raliser cette zone et de la transformer 
en un lieu frais, ombragé et agréable 
avec la réalisation de bandes plan-
tées d’arbres, d’arbustes ainsi que de 

plantes vivaces. Au-delà d’améliorer le 
quotidien des collégiens et de mieux 
les protéger des fortes chaleurs, ces 
travaux contribueront à renforcer la 
présence de la biodiversité en ville. 

Un îlot de fraicheur supplémentaire 
à Drancy
Les plantations qui seront effectuées 
permettront de renforcer la présence 
d’arbres et d’arbustes en ville, piliers 
de la lutte contre le réchauffement cli-
matique. Les essences plantées seront 
locales, non allergisantes et permet-
tront de créer une ambiance paysa-
gère. Par ailleurs, le choix a été fait de 
ne pas sélectionner d’arbres pouvant 
cacher la vue, ni d’arbres à branches 
basses, afin d’assurer la sécurité des 
collégiens. Les plus téméraires d’entre 
eux auraient pu se risquer à y grim-
per ! Ainsi, les arbres à grand et moyen 
développement auront un port élancé 
et un feuillage clairsemé. 
Par ailleurs, le parvis du collège 
Anatole France sera "désimpéamer-
bilisé", notamment grâce à la mise en 
place d’une zone de pavés enherbés 
qui doit permettre de renforcer l’infil-
tration des eaux pluviales dans le sol 
et doit contribuer au rafraîchissement 
du parvis, notamment l’été. 
Les travaux auront lieu en deux 
temps. La première phase des travaux 
consiste principalement en la déminé-
ralisation du sol. Elle se déroule du 11 
avril au 12 mai et aura une incidence 

À l’instar de l’installation qui vient 
d’être réalisée le 29 mars dans 
l’école Jacqueline Quatremaire 
(notre photo), des films de protec-
tion solaires sont désormais appo-
sés sur les fenêtres orientées sud 
de toutes les écoles maternelles et 
primaires drancéennes.
Objectif de cet adhésif dit réflectif :  
rejeter 63 % de chaleur en ren-
voyant 99 % des UV, tout en renfor-
çant les vitres. À ces performances 
thermiques anti-chaleur (on gagne 
jusqu’à - 6° en laissant les fenêtres 
fermées) et anti-éblouissement 
s’ajoute la création d’intimité, 
puisque, tout en laissant passer 
la lumière, la vitre opacifie la vue 
dans les salles de classe depuis 
l’extérieur.
À ce jour, la très grande majorité 
des écoles est équipée, et la tota-
lité le sera à brève échéance. La 
priorité a été donnée aux mater-
nelles. Fin 2022, Jean Monnet et 
Romain Rolland en ont bénéficié. 
Prochainement, ce sera le tour des 
fenêtres de Dulcie September.

UN PARVIS VÉGÉTAL  
POUR ANATOLE FRANCE

Cadre de vie

ÉCOLES

PRÈS DE CHEZ VOUS

DES FILTRES 
POUR SE PROTÉGER  

DU SOLEIL

Dans le cadre du Plan canopée et suite aux demandes répétées de la mairie, le parvis extérieur du 
collège Anatole France sera végétalisé pour se convertir en îlot de fraicheur.

sur le stationnement le long du par-
vis. Les travaux de plantation seront 
quant à eux réalisés du 21 octobre au 
6 novembre 2023, période la plus pro-
pice à la plantation d’arbres. 
Le coût des travaux s’élève à 210 000 
euros. Ils sont financés par le conseil 
départemental. 

Croquis du projet de végétalisation.
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Samedi 25 mars, l’ASPE organisait 
une journée verte, salle Albert 
Liard. Au programme : jardinage et 
exposition d’arts plastiques. 

Samedi 25 mars, premier gala de l’année pour Perle Biseri, à l’Espace culturel 
du parc. 

Samedi 1er avril, bal workshop pour 
les 10 ans du Seminoles Country 
Club, au gymnase Auguste Delaune. 

Dimanche 26 
mars, Ping 
solidaire, le 
tournoi de 
tennis de table 
organisé par la 
JAD au profit 
des Restos du 
cœur, a permis 
de récolter 
230 kg de 
dons. 

Perle Biseri

Tennis de table

UNRPA

ASD

Seminoles

ASPE

Dimanche 2 avril, première édition 
du loto fédéral du 93 de l’UNRPA 
ensemble & solidaires, à l’Espace 
culturel du parc. 

Dimanche 26 mars, 
l’ASD organisait 
des Olympiades au 
gymnase Joliot-
Curie. L’objectif : 
faire découvrir 
toutes les sections 
de l’association 
afin de populariser 
le sport pour tous, 
à l’approche des 
Jeux Olympiques et 
Paralympiques de 
Paris 2024.
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AGENDA
DIMANCHE 16 AVRIL
• Vide-grenier
Avec BBN
De 6h à 17h, rue et impasse Voltaire
• Animation sur le marché
Venez découvrir et jouer au jeu de 
dames
De 8h30 à 13h, marché des Quatre 
routes
• Gastronomie, fleurissement, 
artisanat
• Salon De fleur en bouche
De 10h à 18h, gymnase Joliot-Curie
• Loto
Avec l'UNRP
14h, Espace culturel du parc
• Football
> National – U 19
JA Drancy –Valenciennes
15h, stade Charles Sage
> National – U 17
JA Drancy – Stade de Reims
15h, stade Paul André

MARDI 18 AVRIL
• Atelier numérique
Début de la formation "Bien sur 
Internet" à destination des seniors 
Tous les mardis et jeudis matin, 
jusqu’au 25 mai, matin ou après-midi
Inscriptions au 01 48 96 45 67 ou 
mediatheques@drancy.fr
• Permanence Emploi 
Avec Synergie et la Mission Emploi
De 9h à 12h, marché

MERCREDI 19 AVRIL
• Jeux de société 
De 5 à 99 ans
10h15, médiathèque Économie

JEUDI 20 AVRIL
• Café des parents 
Animé par une psychologue 
clinicienne
Thème : Maman Instagram, ou real 
mum ?
De 9h30 à 12h, Maison des parents 
(rue R.Deschamps)

VENDREDI 21 AVRIL
• Groupe de paroles
"Mon ado, on en parle" (parents 
d’enfants pré-ados et adolescents) 
Animé par une Psychologue 
clinicienne 
Thème lié à la parentalité
De 18h à 19h30, Maison des parents 
(rue R.Deschamps)

SAMEDI 22 AVRIL
• Atelier des p’tites mains
Atelier artistique pour les 1-3 ans
De 10h à 12h, Maison des parents 
(rue R. Deschamps)
• Football
National 3 – Seniors masculins
JA Drancy – Paris FC
15h, stade Charles Sage

DIMANCHE 23 AVRIL
• Vide-grenier
Avec l’Amicale de la voie de l’Avenir
De 8h à 17h, place de l’Amitié
• Animation sur le marché
Fin de Ramadan
De 8h30 à 13h, marché des Quatre 
routes
• Comédie musicale
Saint-Pierre, de la gloire à la 
déchéance
Avec Drancy Outre-Mer
Tarif : 10 € (5€ pour les moins de 12 
ans)
Contact : 06 83 27 74 03
De 14h30 à 20h, Espace culturel du 
parc
• Football
> National – U 17
JA Drancy – Paris 13 Athletico
15h, stade Paul André

LUNDI 24 AVRIL
• Groupe de paroles
Thème lié à la parentalité
Animé par une psychologue 
clinicienne
De 17h30 à 19h30, Maison des 
parents (rue R.Deschamps)

MARDI 25 AVRIL
• Atelier numérique
Création d’un film en stop motion : 
aventure sous-marine 
Au programme : scénario, 
storyboard, décors et bande-son
Pour les 9-12 ans
10h, médiathèque Georges Brassens 
• Atelier Récup’ 
Créations "poisson japonais"
Dès 5 ans
14h30, médiathèque Georges 
Brassens 

MERCREDI 26 AVRIL
• Atelier numérique
Découvrir l’informatique 
Adultes – Seniors
10h, médiathèque Georges Brassens 

• Atelier jardinage 
14h30, médiathèque Georges 
Brassens

JEUDI 27 AVRIL
• Atelier numérique 
«Création d’un film en stop motion : 
aventure sous-marine» 
Pour les 9-12 ans
10h, médiathèque Georges Brassens 
• Atelier Récup’ 
Créations "poisson japonais"  
Dès 5 ans
14h30, médiathèque Avenir 
• Don du sang
Lire page 23

SAMEDI 29  AVRIL
• Jeux de société 
De 5 à 99 ans
10h15, médiathèque Économie
• Jeu de dames
Début du championnat du monde 
amateur (Lire page 14 et 15)

DIMANCHE 30 AVRIL
• Commémoration
Journée nationale de la Déportation
10h, place de l’Hôtel de Ville

MARDI 2 MAI
• Atelier numérique 
Test d’habileté sur jeux vidéos
Dès 8 ans
10h, médiathèque Georges Brassens

MERCREDI 3 MAI
• Jeux de société 
De 5 à 99 ans
10h15, médiathèque Économie
14h30, médiathèque Georges 
Brassens et Avenir parisien

INSCRIPTIONS AUX BANQUETS  
DE PRINTEMPS 2023 

DU MARDI 2 MAI   
AU MERCREDI 3 MAI
De 9h30 à 12h et de 13h30 à 17h,  
salle Louis Méret

DU MARDI 2 MAI  
AU VENDREDI 12 MAI
Maisons des Services Publics 
(Avenir, Cachin, Économie)

Plus d'informations dans  
le prochain numéro.
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SPECTACLES  
À L’ESPACE CULTUREL DU PARC

Théâtre
Magnolia Forever
	🕓 Samedi 22 avril à 20h30

Sur invitation  
(se rapprocher de la billetterie)

Jeune public  
L’Empereur  
et le Rossignol
	🕓 Vendredi 28 avril à 18h30

Tarif : 3,90 €

DANS LES 

MÉDIATHÈQUES
Lecture

Rendez-vous 
contes 
Tous âges
	🕓 Mercredi 19 avril – 15h
	ƾ Médiathèque Georges 

Brassens
Pour les enfants  
de 3 à 7 ans
	🕓 Samedi 22 et mercredi 

26 avril - 10h15 
	ƾ Médiathèque Économie

Musique
Petit déj’ musical 
spécial musiques 
créoles 
	🕓 Samedi 22 avril - 11h 
	ƾ Médiathèque Georges 

Brassens 

Film d’animation  
"Vanille" de 
Guillaume Lorin
Dès 5 ans
	🕓 Jeudi 27 avril - 14h30 
	ƾ Médiathèque Georges 

Brassens

Atelier d’écriture 
“On est les 
champion.ne.s”  
(depuis x 
générations) !  
A partir de 10 ans
	🕓 Vendredi 28 avril - 14h30 
	ƾ Médiathèque des Bois de 

Groslay

CULTURE
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Tarif unique : 3,90 €

Vendredi 28 avril à 18h30
Espace culturel du parc 

Place Maurice Nilès – 120, rue Sadi Carnot - Drancy

SAISON
CULTURELLE

2022/2023

CINÉMA 
À L’ESPACE CULTUREL DU PARC

John Wick chapitre IV
	🕓 Dimanche 16 avril à 14h et 17h30
	🕓 Mardi 18 avril à 20h (VO) 

Shazam ! La rage des Dieux
	🕓 Mercredi 19 avril à 17h et 20h
	🕓 Samedi 22 avril à 17h30
	🕓 Dimanche 23 avril à 14h
	🕓 Mardi 25 avril à 17h et 20h

Le royaume de Naya
	🕓 Mercredi 19 avril à 14h30
	🕓 Samedi 22 avril à 11h  

(VO ukrainien) et 14h30
	🕓 Dimanche 23 avril à 17h
	🕓 Mardi 25 avril à 14h30

Super Mario Bros le film
	🕓 Mercredi 26 avril à 14h30
	🕓 Samedi 29 avril à 17h
	🕓 Dimanche 30 - Exceptionnellement pas 

de cinéma
	🕓 Mardi 2 mai - 14h30

Séance : 6 € 
Abonnés : 5 €

CINÉ-CLUB 
À L’ESPACE CULTUREL DU PARC

Certains 
l’aiment chaud 
de Billy Wilder 
	🕓 Lundi 24 avril à 20h30

Entrée gratuite

CONCERT 
Percu - Temps forts
Festival de percussions
Mini-concert festif avec les 
classes de percussions du 
conservatoire et TIO Percussions – 
Spectacle Baounane
	🕓 Dimanche 16 avril à 15h
	ƾ Théâtre de verdure

Réservation recommandée - 01.48.96.39.23

10  
partenaires

3  
artistes invités

200  
élèves issus de  

7 conservatoires

PERCU-TEMPS
FESTIVAL DE PERCUSSIONS

TIO PERCUSSIONS
"YONBY SORINA" 

13 avril - 20h
PERCULAND 3

15 avril - 19h

ALEXIS EL MURA
14 avril - 20h AVEC TIO PERCUSSIONS

"BAOUNANE"  

16 avril - 15h

u Espace culturel du parc  
Théâtre de verdure
Du 13 au 16 avril 2023

ENTRÉE LIBRE

AFRO

CUBAIN

MUSIQUES  
DE FILMS FESTIF

FORTSFORTS

Les ensembles  
de percussions

du conservatoire
de Drancy

LE PLEIN DE CULTURE 
POUR LES VACANCES



RETROUVEZ L’INTÉGRALITÉ DE LA PROGRAMMATION CULTURELLE SUR DRANCY.FR/AGENDA

EXPOSITION 
AU CHÂTEAU DE LADOUCETTE

L’Artelier s’expose
	🕓 Du 8 au 23 avril 
	🕓 Du mardi au dimanche 

de 12h à 18h (19h le samedi)

L’Artelier s’expose
Château de Ladoucette - Drancy 

08.04 > 23.04.2023

Renseignements : tél. 01 48 96 50 87
culture@drancy.fr

« Chut ! Écoute… » - Patricia Almanza

MICRO-FOLIE 
La collection des 
résidences royales 
européennes
	🕓 Mercredi 19 avril de 14h30 à 17h

Visite libre à la demande 
	🕓 Du 24 au 28 avril de 14h à 16h30

Retrouvez l’intégralité du programme sur  
Drancy.fr/MicroFolie

Culture

CULTURE

Une incroyable aventure attend les 8-12 ans des centres 
de loisirs pendant les vacances de printemps. Le temps 
d’une journée, une centaine d’enfants vont se transformer 
en archéologues et partir en expédition, à la découverte de 
l’exposition "Ramsès et l’or des Pharaons", qui se tient à la 
Grande Halle de la Villette jusqu’au 6 septembre prochain. 
Ils admireront une des plus impressionnantes collections 
jamais exposée en France, illustrant la grandeur pharao-
nique de Ramsès 2, avec le prêt exclusif par l’Egypte de son 
sarcophage. Les archéologues en herbe pourront admirer 
des trésors richement ornés d’or et d’argent, des momies 
d’animaux, des statues monumentales à couper le souffle 
et des masques royaux. En vrais professionnels, ils partici-
peront à des ateliers mêlant apprentissage, culture, humour 
et numérique. Certains créeront leur profil égyptien en pre-
nant la pose dans des tableaux de l’Egypte antique, d’autres 
joueront le rôle des artisans lors du rituel de momification 
du pharaon ou s’initieront à la technique du stop motion 
en construisant une pyramide. Une exposition à couper le 
souffle avec des installations spectaculaires et immersives : 
projections cinématographiques de vues panoramiques, 
réalités virtuelles, images filmées par drones ! 
Mais les enfants des centres de loisirs trouveront-ils les 
secrets des sarcophages ? La suite dans un prochain 
numéro...
Une exposition unique à moins de 30 minutes de Drancy
Vous aussi, vous pouvez vous y rendre. L’exposition se trouve 
à moins de 30 minutes de Drancy, à la Grande Halle de La 
Villette. Pour cela, deux possibilités, la ligne de bus 151 ou la 
ligne 5 du métro jusqu’à Porte de Pantin. Et si vous n’avez 
pas l’opportunité d’y aller, vous pouvez télécharger pour vos 
enfants le dossier pédagogique et le livret du jeune visiteur 
sur le site de lavillette.com.

UNE IDÉE DE SORTIE
À la découverte de Ramsès, Pharaon Superstar
Avec Claudie Cheraifi, responsable du service 
Enfance de la Ville

21



ÉLUS DRANCY AUTREMENT

La piscine, mythe ou réalité ? En 2019, à l’approche des élections 
municipales, la ville nous promettait rénovation de la piscine 
pour 2021. 6,4 M€ ont été investi mais uniquement pour le nou-
veau parking. Cette année nous n’investissons que 900K€ essen-
tiellement pour la réalisation des études sur un budget total de 
près de 20M€. Le département contribuera au mieux pour 2,5M€ 
et peut être un peu la région mais avec une dette abyssale qui 
dépasse la côte d’alerte des 12,5 années nous n’avons plus les 
marges de manœuvres nécessaires. Des promesses électorales 
nous en avons eu beaucoup : le métro, le nouvel espace culturel... 
Espérons que celle d’une ouverture en 2026 ne prenne pas l’eau:-)  

Hacène CHIBANE
contact@drancy-autrement.fr
0620652448

ÉLUS MAJORITÉ MUNICIPALE

20 années de notre combat pour le métro auraient pu être éco-
nomisées si M.Gayssot, alors ministre des Transports et maire 
communiste de Drancy, nous avait défendus. Ou si la majorité 
régionale PC-PS de 2014 l’avait inscrit au Schéma de la Région. Ou 
si elle avait soutenu le passage de la ligne 15 en centre-ville. Mais, 
alors, les donneurs de leçons brillaient aux abonnés absents. 

Les communistes n’ont d’idées que lorsqu’ils ne sont pas aux res-
ponsabilités. Nous assumons les nôtres et exigeons de la région 
que le métro à Drancy soit enfin reconnu (pour la 1re fois) dans le 
Schéma Régional, préalable indispensable pour gagner ce droit. 

Aux paroles, nous préférons les actes. Les Drancéens verront bien 
qui aura fait avancer le métro pour Drancy !

Vos élus de la Majorité municipale

ÉLUS ENSEMBLE, DRANCY  
POUR TOUTES ET TOUS

La majorité municipale se soucie enfin des transports sur notre 
ville. Il a fallu que les élus de notre groupe s’emparent de ce dos-
sier, comme celui des espaces verts précédemment ou de la santé 
prochainement. En effet, nous avons exigé et obtenu, le 13 février 
dernier, l’ajout du métro en centre-ville dans le Projet d’Aména-
gement et de Développement Durable du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal. La majorité propose juste un « vœu » auprès de 
la Région. A suivre ! Mais pour cela, il va falloir laisser des terrains 
disponibles pour une sortie de métro ! La mauvaise foi n’est pas 
dans le camp de celui qui crie au loup. Nous agissons pour Drancy. 

ensembledrancypourtous@gmail.com
Carine Niles, Lotfi BenYedder, Berivan Cipil, Rachid Belouchat,  
Patrick Chini

TRIBUNES

ENQUÊTE PUBLIQUE
DEVENEZ COMMISSAIRE ENQUÊTEUR !

Retraités, demandeurs d’emploi et actifs drancéens 
peuvent participer à la réalisation des projets ou des 
grandes politiques locales en Seine-Saint-Denis et 
être rémunérés. Tentez l’expérience !

Qu’est-ce qu’un commissaire enquêteur ?
Collaborateur occasionnel du service public, il est chargé de conduire 
une enquête publique en toute indépendance et impartialité.

Ces enquêtes concernent des domaines variés :
• projets d’aménagement ou de construction, installations classées 

pour la protection de l’environnement,
• équipement commercial,
• protection de la ressource en eau et des sites, risques naturels,
• déclaration d’utilité publique et acquisitions par voie 

d’expropriation,
• frontières communales, élaboration et modification de documents 

d’urbanisme, voiries, etc.

Les fonctions du commissaire enquêteur l’amènent à :
• assurer la direction et l’animation de l’enquête publique,
• se tenir à la disposition du public pendant les permanences et 

répondre aux questions sur le dossier d’enquête,
• recueillir les observations et procéder à l’examen des suggestions 

et contre-propositions formulées par le public et à l’examen des 
réponses éventuelles du maître d’ouvrage,

• rédiger un rapport d’enquête et donner un avis personnel sur le 
projet à travers des conclusions motivées.

Qui peut le devenir ?
Tous les habitants de Seine-Saint-Denis et les agents publics qui 
exercent dans le département ! S’agissant d’une collaboration occa-
sionnelle, un commissaire enquêteur peut exercer toute activité par 
ailleurs.
Aucune qualification n’est requise, mais il est nécessaire de pouvoir 
appréhender certains aspects techniques, administratifs et régle-
mentaires. Vous devez présenter un intérêt pour les grands projets 
d’aménagement et avoir le sens du service public. Des capacités 
d’écoute et de dialogue sont importantes pour cette fonction.

Comment est-il indemnisé ?
L’indemnisation des commissaires enquêteurs est prise en charge 
par le maître d’ouvrage. Elle comprend des vacations dont le nombre 
est déterminé sur la base du nombre d’heures que le commissaire 
enquêteur déclare avoir consacrées à l’enquête, en tenant compte 
des difficultés de l’enquête ainsi que de la nature et de la qualité du 
travail fourni par celui-ci, et le remboursement, sur justificatifs, des 
frais qu’il engage pour l’accomplissement de sa mission.

Comment candidater ?
Vous devez adresser votre dossier de candidature par lettre recom-
mandée avec accusé de réception avant le 1er septembre 2023 à la 
préfecture. Les modalités sont précisées dans le dossier, téléchar-
geable sur Drancy.fr/Enqueteur. Vous serez ensuite auditionné et, si 
votre candidature est retenue, vous serez inscrit sur la liste départe-
mentale annuelle d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 
qui prendra effet le 1er janvier 2024.

DONNEZ VOTRE AVIS
Une enquête publique conjointe préalable à une déclaration d’utilité 
publique et parcellaire est menée jusqu’au 25 avril 2023 sur un pro-
jet de construction d’un ensemble immobilier sur l’îlot du 40 avenue 
Henri Barbusse et des 112 à 118 rue Charles Gide. La déclaration d’uti-
lité publique a vocation à être prononcée au bénéfice de l’établisse-
ment public territorial Paris Terres d’Envol. Cette enquête est conduite 
par Michel Gauthier, retraité, ancien cadre de la fonction publique 
territoriale, en qualité de commissaire enquêteur.

Consulter le dossier
Un exemplaire est consultable à l’accueil de l’Hôtel de Ville de Drancy 
aux horaires d’ouverture de la Mairie jusqu’au 25 avril 2023.

Émettre une observation
Chacun peut adresser ses observations par écrit au commissaire 
enquêteur par courrier sous enveloppe libellée comme suit :
• À l’attention du commissaire enquêteur de l’enquête 

Mairie de Drancy, Place de l’Hôtel de Ville 
Direction de l’urbanisme opérationnel 
93700 Drancy

Les observations peuvent être adressées aux permanences du com-
missaire enquêteur qui se dérouleront au rez-de-chaussée de l’Hôtel 
de Ville de Drancy :
• Mercredi 19 avril 2023 de 14h à 17h
• Mardi 25 avril 2023 de 14h à 17h
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 ÉTAT-CIVIL 
NAISSANCES
Bamba Aïcha ; Ganesh Kishan ;  
Naït Merzeg Mayssa ; Grespinet Julia ; 
El Ouardi Nelia ; Marques Da Silva 
Filho Nagou Thaian ; Babic Nikola ; 
Benslimane Nori ; Belmehdi Daoud ; 
Patracuta Amalia ; Mrizek Anis ; 
Thiyiadoor Thiyas

MARIAGES
Chablis Hector et Nkelende Saralynn ;  
El Mezouar Anas et Paris Noémie

DÉCÈS
Corradini Josette veuve de Fournier ; 
Martinez Juan Maria veuve de Lopez 
Navarrete

 MÉDECINE DE GARDE  
Le service est assuré le samedi 
après-midi et le dimanche par des 
médecins généralistes libéraux. 
Vous pouvez vous y rendre :
• du lundi au vendredi de 20h à minuit
• samedi de 14h à minuit
• dimanches et jours fériés 
de 8h à minuit

Maison médicale de Drancy 
17-19, avenue Henri Barbusse
01 80 89 47 60

 PHARMACIES DE GARDE   
Pour connaître les pharmacies de garde :
www.monpharmacien-idf.fr
DIMANCHE 16, 23 ET 30 AVRIL
• Pharmacie des Quatre Routes 
129 avenue Henri Barbusse 
01 48 30 22 65

• Pharmacie Barbusse 
38 avenue Henri Barbusse 
01 48 30 03 27

• Pharmacie La Nigelle
144 rue Roger Salengro 
 01 48 30 24 74

• Pharmacie de la Gare 
37 rue Pierre Sémard (Le Blanc Mesnil) 
01 48 65 21 20

 NUMÉROS UTILES 
DÉMARCHES
• Standard mairie : 01 48 96 50 00 

URGENCES
• Commissariat : 01 41 60 81 40
• Police municipale : 01 48 96 39 48
• SOS médecins 93 : 36 24

SERVICE PUBLIC
La médiathèque Georges Brassens vous 
accueille à nouveau tous les dimanches 
après-midi de 14h à 18h. 

TRAVAUX RER B
Les travaux se poursuivent sur  
l’ensemble de la ligne B du RER.  

Sur la partie nord de la ligne : 
> les circulations sont interrompues 
tous les soirs à 22h45, en semaine,  
entre Châtelet-les-Halles et l’aéroport 
CDG/Mitry-Claye ; 

> le WE des 22 et 23 avril, la branche 
Aulnay-Sous-Bois <-> Aéroport CDG 
sera fermée aux circulations. Des bus de 
remplacement seront mis en place et les 
lignes de bus régulières renforcées lors 
des interruptions. 

BOUTIQUE 
L’ÉPHÈMERE

 Drancy.fr/ephemere

Jusqu’au 23 avril
La passion Fanny  et les bijoux de Murano

Serviettes, gants et accessoires  
en éponge, pochettes, savons,  

cadeaux personnalisés...

Du 25 avril au 7 mai
Navia Institut
Institut de beauté

> de 10h à 19h
> 42, avenue Henri Barbusse
> Paiement par CB
> fermé le lundi

DON DU SANG
Jeudi 27 avril
De 14h30 à 19h30
Hôtel de Ville, salle des mariages
Pour participer, il faut prendre  
rendez-vous sur : https://mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr

DéCHETTERIE MOBILE
Recyclez vos déchets sans rendez-vous 
Samedi 6 mai de 9h à 19h
Face au 86 rue Julian Grimau
Se munir d’un justificatif de domicile  
de moins de 3 mois (à Drancy)

DÉCHETTERIE
11 rue Gâteau Lamblin
Uniquement sur rendez-vous 
à prendre au 01 48 96 50 50

RAPPEL
Le bureau de poste  
se modernise 

L’agence postale de l’avenue Jean 
Jaurès sera partiellement fermée 
jusqu’au 2 mai inclus. 

> Les services bancaires et 
professionnels sont transférés à 
l’annexe de la cité du Nord (10 rue 
des Cheminots). Elle est ouverte du 
lundi au vendredi de 9h à 17h30 et 
le samedi de 9h à 12h30 

> Les retraits de colis et courrier 
sont maintenus sur place. Il faudra, 
par contre, se rendre à l’arrière 
du bureau de poste, du lundi au 
vendredi, de 9h à 19h et le samedi 
de 8h30 à 12h30. Une signalétique 
sera mise en place.

Nécrologie 
Josette Fournier 
nous a quittés
Bien connue des 
Drancéens, elle 
avait commencé 

sa carrière en 1960 au service Écri-
tures de la Ville de Drancy avant 
de rejoindre la Ville de Bobigny, le 
Syndicat Intercommunal de l’In-
formatique de Bobigny puis enfin 
le Centre de gestion de la Petite 
Couronne. Aude Lagarde, présente 
à ses obsèques, a tenu à adresser 
ses condoléances à sa famille 
au nom de l’ensemble du conseil 
municipal. 
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RENSEIGNEMENTS ET  
INSCRIPTION SUR 

DRANCY.FR/SECURITE

POUR UNE VILLE PLUS SÛRE
SOYONS ATTENTIFS

DRANCY DEVIENT 
MAIRIE  

VIGILANTE ET  
SOLIDAIRE

REJOIGNEZ LE DISPOSITIF


